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Avant et pendant les 
tempêtes :
• Communication des 

consignes de prudence
• Expertise aux côtés des 

Préfets pour décider de 
la fermeture des 
massifs forestiers

• Organisation préventive 
à la gestion de crise
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LA FORÊT

SOUS SURVEILLANCE

LAISSER LE TEMPS 

A LA NATURE DE REAGIR 

Dans les zones touchées, la 
forêt peut renaître 
naturellement pour partie, 
le capital génétique des 
arbres locaux sera ainsi 
préservé. Le forestier 
aidera la dynamique 
naturelle  grâce à un  
dégagement mesuré des 
jeunes plants face à la 
concurrence  des autres 
espèces.
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En complément à la 
dynamique naturelle, 
différentes espèces 
d’arbres pourront être 
replantées. Le 
forestier sera attentif 
à améliorer la 
résilience de la forêt 
face  au changement 
climatique grâce à la 
diversification

PLANTER

DE JEUNES ARBRES

20 à 30 années 
minimum seront 
nécessaires,  pour, 
qu’avec les soins des 
forestiers, la forêt 
reprenne ses droits.
 

L’AMBIANCE

FORESTIÈRE

RÉAPPARAÎT
Certains arbres sont 
affaiblis par la tempête. 
A la faveur des 
remontées de 
températures, des 
insectes ravageurs 
peuvent
se développer. 
DES COUPES POURRAIENT ÊTRE 
RÉALISÉES POUR  EMPÊCHER LA 
CONTAMINATION
DES ARBRES SAINS

 Dégager les voies 
d’accès aux forêts
 Diagnostiquer  et 

cartographier les zones 
touchées pour évaluer 
l’impact sur la forêt
 Enlever les arbres qui 

risquent de tomber sur 
les sentiers et zones 
d’accueil du public
 Sortir les bois tombés 

des parcelles pour que 
la forêt se renouvelle.
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